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EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le 11 avril à 18 heures, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’espace « Cœur de Ville » de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin 
BRIERE, en suite de la convocation faite le 5 avril 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, Mme BLANC, M. MARIN, M. MERCIER, Mme GEREVIC, 
M. NOVAC, M. KAHLAL, M. LAURENT, M. KREZEL, M. CHARPENTIER, Vice-Présidents 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, Mme BINET, M. 
BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOSSAN, Mme BOYER-CASTELO, M. BROSSIER, 
Mme CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN P., M. 
CORNUT-GENTILLE, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DELVAUX, M. DESCHARMES, 
Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme GAILLARD D., M. GAILLARD E., Mme GALICHER, 
M. GARNIER, M. GAUCHERON, M. GUILLEMIN, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. 
HURSON, M. HUVER, M. JEANSON, Mme KREBS, M. LANDRY, M. LASSON, Mme LE 
MOGUEN, M. LECLERE, M. LESAGE, M. LISSY, M. MAITREHENRY, M. MARCHANDET, 
M. MENAUCOURT, M. MILLOT, M. MOITE, M. MONCHANIN, M. OLIVIER, M. OUALI, M. 
PREVOT, M. RAIMBAULT, M. REMENANT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SAGET-
THYES, Mme SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : M. BAYER, Mme BELLIER, Mme BONTEMPS, M. BOUZON, M. CARON, Mme 
CLAUSSE, Mme COLLET, M. DAVAL, Mme DE CHANLAIRE, Mme DONATO, M. DREHER, 
Mme FORTUNE, M. GOUGET, M. KARATAY, M. KIHM, M. LADEIRA, Mme LANDREA, 
Mme MARCYAN, M. OZCAN, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, M. RICHARD, M. 
RONDELET, M. ROUSSEL, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, Mme VERDUN 
 
Ont donné procuration :  
M. BOUZON à M. LASSON                      M. KARATAY à M. LISSY 
Mme CLAUSSE à Mme BLANC Mme LANDREA à M. HURSON 
M. DAVAL à Mme KREBS            M. OZCAN à M. KAHLAL 
Mme DONATO à M. LAURENT Mme PEYRONNEAU à M. BRIERE 
Mme FORTUNE à M. GAUCHERON Mme THIEBLEMONT à Mme ROBERT-DEHAULT 
M. GOUGET à M. GUILLEMIN 
 
Secrétaire de séance : M. OLIVIER 
 
N°43-04-2022 
BUDGET PRIMITIF - EXERCICE 2022 - BUDGET ANNEXE DE LA REGIE DE 
L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Rapporteur : M. MARIN 
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Vu les articles L 1612-3, L 2224-11, L 2311-5, L 2311-7, L 2312-1, L 2313-1,  

L 5211-9, R 2311-1, R.2313-1, R.5211-14 et R 5211-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 

Vu le résultat déficitaire de 89 042,44 € pour la section d’investissement et le 
résultat excédentaire de 3 439,21 € pour la section de fonctionnement figurant au bilan du 
compte de gestion 2021 du budget annexe de la régie de l’assainissement collectif 

 
Le projet de Budget Primitif 2022 dudit budget s’équilibre en recettes et en 

dépenses à hauteur de : 
 

•    18 439,21 € en section de fonctionnement 
•  112 481,65 € en section d’investissement 

Soit un total de 130 920,86 € 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Chapitre Libellés dépenses Reports 

2021 
BP 2022 Total 

002 Déficit de fonctionnement reporté 0,00     0,00 0,00 
023 Virement à la section d'investissement 0,00 3 439,21 3 439,21 
011 Charges à caractère général 0,00 15 000,00 15 000,00 

TOTAL DES DEPENSES 0,00 18 439,21 18 439,21 
 

Chapitre Libellés recettes Reports 
2021 

BP 2022 Total 

002 Excédent de fonctionnement reporté 0,00 3 439,21 3 439,21 
70 Produits du domaine 0,00 15 000,00 15 000,00 

TOTAL DES RECETTES 0,00 18 439,21 18 439,21 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
Chapitre Libellés dépenses Reports 

2021 
BP 2022 Total 

001  Déficit d’investissement reporté 0,00 89 042,44 89 042,44 
 

2031 Frais d'études 15 150,00 8 289,21 23 439,21 
TOTAL DES DEPENSES 15 150,00 97 331,65 112 481,65 

 
Chapitre Libellés recettes Reports 

2021 
Total Total 

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 3 439,21 3 439,21 
4582 Opérations pour compte de tiers 109 042,44 0,00 109 042,44 

 
TOTAL DES RECETTES 109 042,44 3 439,21 112 481,65 

 
Il est proposé au Conseil communautaire : 
 

- d'affecter le résultat anticipé d'investissement déficitaire en dépense au compte 001 
« résultat d'investissement reporté » pour 89 042,44 €, 

 
- d’affecter le résultat anticipé de fonctionnement déficitaire en dépense au compte 002 

« résultat de fonctionnement reporté », pour 3 439,21 €, 
 

- d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2022 du budget annexe de la régie de 
l’assainissement non collectif. 
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Il est précisé que le document budgétaire est annexé au budget principal de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise. 
 

Le Conseil communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 75 VOIX POUR – 6 ABSTENTIONS (M. BOUZON – M. DAVAL – Mme 
KREBS – M. LASSON – M. MARCHANDET – M. NOVAC). 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Karine ASSIER 
Directrice Générale Déléguée 

 
 


